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CABINET DU PREFET

Arrêté  modificatif CAB-BRE N° 2019-324  accordant la médaille d’honneur régionale,
départementale et communale

 A l’occasion de la promotion du 1er janvier 2019

Le préfet des Hauts-de-Seine
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

Vu le décret n°87-594 du 22 juillet 1987 modifié, portant création de la médaille d'honneur
régionale, départementale et communale ;

Vu le décret n°2005-48 du 25 janvier 2005 relatif aux conditions d’attribution de la médaille
d’honneur régionale, départementale et communale,

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de monsieur Pierre SOUBELET en qualité
de préfet des Hauts-de-Seine ;

Vu l’arrêté préfectoral modificatif CAB-BRE n° 2019-252 du 1er janvier 2019 accordant la
médaille d’honneur régionale, départementale et communale à l’occasion de la promotion du
1er janvier 2019 ;

Vu la circulaire NORT/INT/00103C du 6 décembre 2006 ;

Vu la demande de la mairie de Clamart

Sur proposition de monsieur le directeur de cabinet,

A R R E T E

Article 1 : L’article 4 de l’arrêté susvisé est modifié et les mentions suivantes sont ajoutées 
comme suit :

               Médaille OR

              - Madame BEAUMONT Florence
                Agent de maîtrise principal
                demeurant à Clamart
                MAIRIE DE CLAMART

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Cergy-Pontoise, 2/4, boulevard Hautil – 95027 CERGY-PONTOISE Cedex dans le délai de
deux mois à compter de sa notification.
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Article 3 : Le directeur de cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au recueil des actes administratifs de la préfecture.
                                                                             

Nanterre, le  19 avril 2019

Le Préfet

Pierre SOUBELET
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